
REGLEMENT  - PATICIPATION AU FORUM DES ASSOCIATIONS 

 
 
 
Article 1er : Le forum des associations est organisé chaque année au mois de septembre par la 
commune de Ouistreham Riva-Bella sous la responsabilité de son Maire ou de son représentant 
 
Article 2 : Cette manifestation se tient le samedi après-midi suivant la rentrée scolaire aux Tennis 
couverts situés allée des Prairies de la Mer qui dispose d’espaces d’exposition et de stationnement 
suffisants ou en cas d’impossibilité sur un autre site municipal défini par la collectivité.   
 
Article 3 : L’accès au Forum des associations est gratuit tant pour les associations participantes que 
pour les visiteurs. 
 
Article 4 : La demande d’admission des associations désireuses de participer au Forum doit parvenir 
au service vie associative de la mairie au plus tard le 10 juin de chaque année via l’applicatif dédié aux 

associations : https://ouistreham-rivabella.mademande.fr/ 
 
Article 5 : Seules peuvent être enregistrées les demandes d’admission des associations : 

• Qui peuvent apporter la preuve de leur existence légale (déclaration en Préfecture et 
publication au journal officiel) 

• Dont le siège social est situé à Ouistreham Riva-Bella, ou non, mais qui ont démontré dans les 
douze derniers mois qui précèdent le forum, une activité incontestablement notoire en 
participant à la vie sociale, culturelle ou sportive de la Commune et qui communiquent leur 
rapport d’activité à la municipalité. 

 
Dans tous les cas, elles devront prouver que l’objet de l’association est en lien avec les actions menées 
sur le territoire. 
 
Article 6 : Les associations poursuivant un but à caractère politique, syndical ou cultuel ne peuvent 
être admises à participer au Forum. 

Dans ce cadre, la collectivité s’engage à demander auprès de la Préfecture la communication des 
statuts pour vérifier l’objet de l’association. 
 
Article 7 : La validation ou le refus de l’inscription sera transmis par le même applicatif. En cas de refus, 
une demande de réexamen pourra être transmis par écrit au Maire. 
 
Article 8 : Le Forum des associations se déroule sous la forme d’une exposition présentant les activités 
de chaque structure. Les associations devront décliner lors de leur inscription la manière dont elles 
envisagent leur présence. 
 
Article 9 : Les associations dont l’inscription est validée ne peuvent en aucun cas concéder tout ou 
partie du stand qui leur est attribué à une autre association. Dans le cadre de la manifestation il ne 
sera accepté aucune démarche commerciale personnelle, aucune vente d’objets dérivés ou de 
marchandises.  

Article 10 : Les associations retenues seront tenues de se conformer au règlement particulier de 
chaque édition, règlement consultable lors de l’inscription sur le site de la Ville.  
 
Article 11 : Ce règlement pourra être modifié par décision du Maire pour suivre l’évolution 
réglementaire, les modifications de son organisation interne ou tout autre raison qui justifierait sa 
révision.  

https://ouistreham-rivabella.mademande.fr/

